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Missions :Â Â Les directeurs dâ€™Ã©tablissements sociaux et mÃ©dico-sociaux forment un corps
de catÃ©gorie A de la fonction publique hospitaliÃ¨re. Ils exercent leurs fonctions dans les
Ã©tablissements accueillant des mineurs inadaptÃ©s ou handicapÃ©s, des mineurs protÃ©gÃ©s,
des mÃ¨res avec leurs enfants en difficultÃ©, des adultes handicapÃ©s ou en difficultÃ©. Il peuvent
exercer des fonctions de chef dâ€™Ã©tablissement ou de directeur adjoint.En tant que chef
dâ€™Ã©tablissement, le directeur dâ€™Ã©tablissement social et mÃ©dico-social est responsable
de la bonne marche de lâ€™Ã©tablissement dont il assure la gestion administrative, technique et
financiÃ¨re. Il a la responsabilitÃ© des actions pÃ©dagogiques, sociales,
mÃ©dico-psycho-Ã©ducatives ou techniques que lâ€™Ã©tablissement conduit. De plus, lorsque
lâ€™Ã©tablissement possÃ¨de la personnalitÃ© morale, il est lâ€™ordonnateur des dÃ©penses et
procÃ¨de Ã  la nomination du personnel. ReprÃ©sentant de lâ€™Ã©tablissement en justice et dans
tous les actes de la vie civile, il assure la prÃ©paration et coordonne la mise en Å“uvre des
dÃ©libÃ©rations du conseil dâ€™administration de lâ€™Ã©tablissement.   En tant que directeur
adjoint, il exerce des fonctions dans les domaines      Ã  vocation sociale ou mÃ©dico-sociale sous
lâ€™autoritÃ©      du chef dâ€™Ã©tablissement et dans le cadre des dÃ©lÃ©gations      qui lui sont
confiÃ©es.Â 

CONDITIONS D&#39;INSCRIPTION Le directeur dâ€™Ã©tablissement sanitaire et social est
recrutÃ© par concours national ouvert aux candidats Ã¢gÃ©s de 45 ans au plus au 1er janvier de
lâ€™annÃ©e du concours et titulaires de lâ€™un des diplÃ´mes exigÃ©s pour lâ€™admission au
concours externe dâ€™entrÃ©e Ã  lâ€™Ecole nationale dâ€™administration (E.N.A.).Â NATURE
DES EPREUVES Epreuves Ã©crites dâ€™admissibilitÃ© (centres rÃ©gionaux)Â :
 1- Au choix (DurÃ©e 4h â€“ Coefficient 5)Â :Composition sur un sujet dâ€™ordre gÃ©nÃ©ral relatif
Ã  lâ€™Ã©volution des idÃ©es et des faits politiques, Ã©conomiques, sociaux et culturels en France
et dans le monde.RÃ©sumÃ© â€“ discussion sur un texte dâ€™ordre gÃ©nÃ©ral relatif Ã 
lâ€™Ã©volution des idÃ©es et des faits politiques, Ã©conomiques, sociaux et culturels en France et
dans le mondEtude dâ€™un dossier de prise en charge dâ€™un bÃ©nÃ©ficiaire dans un
Ã©tablissement ou un service social ou mÃ©dico-social.2- Composition portant sur lâ€™une des
matiÃ¨res suivantes (DurÃ©e 4h â€“ Coefficient 3)Â :LÃ©gislation de sÃ©curitÃ© sociale.
LÃ©gislation dâ€™aide sociale.Droit des Ã©tablissements sociaux et mÃ©dico-sociaux.3-
Composition portant sur lâ€™une des matiÃ¨res suivantes (DurÃ©e 3h â€“ Coefficient 3)Â :Finances
publiques.Economie.Droit public et questions administratives.Droit du travail.SantÃ© publique.
 Epreuves orales dâ€™admission (Paris)Â :
 Entretien avec le jury ayant pour point de dÃ©part soit les rÃ©flexions du candidat sur un sujet se
rapportant aux problÃ¨mes politiques, internationaux, Ã©conomiques, sociaux, culturels et
techniques du monde actuel, soit le commentaire dâ€™un texte Ã  caractÃ¨re gÃ©nÃ©ral (DurÃ©e
25 mn â€“ PrÃ©paration 25 mn â€“ Coefficient 4).Interrogation portant sur lâ€™une des matiÃ¨res
Ã©numÃ©rÃ©s aux 2Ã¨me et 3Ã¨me Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ© (DurÃ©e 15 mn â€“
PrÃ©paration 15 mn â€“ Coefficient 3).Entretien avec le jury Ã  partir dâ€™un dossier devant
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permettre de mesurer les capacitÃ©s du candidat Ã  gÃ©rer les ressources humaines et
institutionnelles, son aptitude Ã  lâ€™animation dâ€™une Ã©quipe, Ã  la communication et Ã 
lâ€™analyse de lâ€™environnement (DurÃ©e 30 mn â€“ PrÃ©paration 30 mn â€“ Coefficient 3).
Epreuve facultative de langue comprenant la traduction Ã©crite dâ€™un texte rÃ©digÃ© en
allemand, anglais, espagnol ou italien (DurÃ©e 1h â€“ Coefficient 1). 

 

 

 
FORMATION Les candidats admis au concours sont nommÃ©s stagiaires et suivent un cycle de
formation thÃ©orique et pratique dâ€™une durÃ©e totale de 24 mois durant lequel ils sont
rÃ©munÃ©rÃ©s.La formation est assurÃ©e par lâ€™Ecole nationale de la santÃ© publique
(E.N.S.P. â€“ Avenue du Professeur LÃ©on Bernard â€“ 35000 Rennes â€“ TÃ©l.Â :
02.99.02.22.00). 

 

 

 
CARRIERE Les Ã©lÃ¨ves qui ont satisfait aux Ã©preuves de validation de fin de formation
choisissent, en fonction de leur rang de classement, une affectation sur la liste des postes offerts. Ils
sont titularisÃ©s aprÃ¨s avis de la commission administrative paritaire compÃ©tente.Le corps des
directeurs dâ€™Ã©tablissements sociaux et mÃ©dico-sociaux comporte 3 gradesÂ : Directeur de
classe normale (11 Ã©chelons).Directeur hors classe (7 Ã©chelons).Directeur occupant un emploi
fonctionnel (5 Ã©chelons).Les directeurs sont, en rÃ¨gle gÃ©nÃ©rale, logÃ©s dans
lâ€™Ã©tablissement dans lequel ils sont affectÃ©s. Une mobilitÃ© professionnelle et
gÃ©ographique est organisÃ©e et encouragÃ©e tout au long de la carriÃ¨re. 

 

 
REMUNERATION Traitements mensuels nets au 1er janvier 2002 (hors indemnitÃ©s et avantages
en nature)Â :Directeur stagiaireÂ : 1440,46 â‚¬.Directeur de classe normale 1er Ã©chelonÂ :
1651,35 â‚¬  -  11Ã¨me Ã©chelonÂ : 2825,19 â‚¬.Directeur hors classe 1er Ã©chelonÂ : 2490,95 â‚¬ 
-  7Ã¨me Ã©chelonÂ : 3171,38 â‚¬.Emploi fonctionnel 1er Ã©chelonÂ : 2674 â‚¬  -  5Ã¨me
Ã©chelonÂ : 3262,91 â‚¬.
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